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(5) L’action intitulée « Gouvernance pour le développement » visera à renforcer les 

capacités de l’Etat et soutenir les politiques nationales afin de promouvoir une 

meilleure gouvernance démocratique, transparente et innovante, en particulier dans la 

perspective des élections parlementaires de 2023.   

(6) Il convient d’autoriser l’octroi de subventions sans appel à propositions et de prévoir 

les conditions d’octroi de ces subventions. 

(7) Conformément à l’article 26, paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/947, il convient 

de recourir à la gestion indirecte pour la mise en œuvre du plan d’action. 

(8) Il est nécessaire de permettre le paiement d’intérêts de retard sur la base de 

l’article 116, paragraphe 5, du règlement financier. 

(9) Pour permettre une certaine flexibilité dans la mise en œuvre du plan d’action, il y a 

lieu d’autoriser des modifications qui ne devraient pas être considérées comme 

substantielles aux fins de l’article 110, paragraphe 5, du règlement financier. 

(10) Le plan d’action prévu par la présente décision est conforme à l’avis du comité institué 

par l’article 45 du règlement (UE) 2021/947  

DÉCIDE: 

Article premier  

Le plan d’action  

La décision annuelle de financement, qui constitue le plan d’action annuel pour la mise en 

œuvre du plan d’action annuel en faveur de la République de Djibouti pour 2022 présentée en 

annexe est adoptée. 

Le plan d’action comporte l’action suivante : « Gouvernance pour le développement » 

présenté en annexe.   

Article 2 

Contribution de l’Union 

Le montant maximal de la contribution de l’Union destinée à la mise en œuvre du plan 

d’action pour 2022 est fixé à 4 000 000 EUR, à financer par les crédits inscrits sur la ligne 

suivante du budget général de l’Union : 

– Ligne budgétaire BGUE-B2022-14.020121-C1-INTPA, 4 000 000 EUR ; 

Les crédits indiqués au premier alinéa peuvent également servir au paiement d’intérêts de 

retard. 

Article 3 

Modes d’exécution et entités ou personnes chargées de l’exécution 

L’exécution des actions menées en gestion indirecte, telles que présentées en annexe, peut être 

confiée aux entités ou aux personnes mentionnées, ou sélectionnées conformément aux 

critères fixés, au point 4.4.4 de ladite annexe. 


